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la face ilu liilli-t les mots “en renouvellement” et il y appo­
sa scs initiales. Legault lit escompter le nouveau billet 
par mi nommé Bessette «pii le transporta à l’intimé et 
négligea de payer l’ancien.

lirien, le ilemandeiir-intimé, poursuivi le souscripteur 
en recoin renient du montant de ce billet.

Champagne, demandciir-appelant plaida: (a) il y avait 
défaut île eons : (b) le billet avait été donné seu­
lement pour renouveler un autre billet du même montant 
<pii avttit été escompté à une banque et les mots “en re­
nouvellement” se trouvaient sur le billet; («• ) le billet 
à la banque est encore en souffrance; (d ) Bessette savait 
que Legault agissait frauduleusement, et. par conséquent 
n’est pas porteur régulier du billet : (cl le demandeur- 
intimé n’est que le prête-nom de Bessette.

La Cour supérieure a maintenu l’action.
Kn appel;
M. h1 jui/i: ni rlit'f Luiiuilh—.le n’entends pas décider 

que les mots “en renouvellement”, écrits dans la marge 
d‘un billet veut empêcher qu’il soit négocié, il doit le dire 
renouvellement” d’une part, et les mots “non négociable” 
d’autre part, ne sont pas synonimes. Quand le signataire 
d’un billet veut empêcher qu’il soit négocié, il doit le dire 
clairement : les mots “non négociables” sont ceux qu’il 
peut employer. S’il se contente d’écrire les mots “en re­
nouvellement”. il n’atteint pas son but : car ces mots même 
indiquent que le billet doit être négocié pour en payer 
un autre.

Mais je me joins à mes savants collègues |tour infirmer 
le jugement rendu dans la présente cause. La présence 
des mots “en renouvellement” écrits en marge du billet 
et initiales par le signataire, joint à la connaissance que
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